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Qrf>myo.'vs 

La Réforme de& 
LonfieilsdegueFPe 

La commission sénatoriale relative 
aux bonaeils de guerre repr.cnd ses Ira 
vaux. Kite va délibérer sur le travail pré 
pax»loire de M. P^iKiin. Létude, Irè: 
conscîencreuee ettrtaolaire, porte sur li 
comparaison des textes du code de justi 
c« militaire de 1867, du code de justice 
maritime de 1858, de la loi sur l'inscnp- 
lion maritime de 1«96 et des textes de 
la Chambre, avec, enfin,les protwsitions 
aoumises à la commission. 

• D'après le travail préparatoire, il est 
proposé, pour se conformer au vote de 
principe émis par la commission, une 
classiilcation nouvelle des crimes et dé 
lils contre le devoir maritime ou militai 
re. Voici les grandes lignes de cette divv 

Doivent rester iuaUciables des iuri 
dicUons militaires ou maritimes les m 
fractions suivantes : 

Insoumission ; 
Désertion à l'intérieur ; 
DéBerlion k l'étranger ; 
Désertion avec complot ; 
Abandon de poste ; 
Révolte  insubordination ou r^>ellion. 
Refus de prendre part aux audiences 

Bes juridicUons militaires ou maritimes- 
Abus d'autorité ; 
Manquements au devoir maritime. 
Toutes ces infractions, fait remarquer 

le rapporteur, concernent, en effet, ex- 
clusivement l'accomplisse m« nt du de- 
voir mHitaire ou maritime. Elles ne peu 
went être commises que par des hommes 
BOUS les drapeaux. Elles étaient spéciale- 
ment prévues par les codes, de justice 
caitilttire «t maxiUme. 

*♦♦ 
D'autre part, il est également proposé 

He maintenir au nombre des inIracUons 
soumises aux juridictions militaires, 
loi^qiiC ces infractions sont commises 
par des miUlairea ou des marins, les cas 
BU i van la : 

i» La vente, le détournement, la mise 
f n gage et le recel des effets militaires 
f Le pillftge ou dégât des marchamli 

»es ou effets commis par des militaires 
«n bande», soit avec armes ou à force 
ouverte soil avec bris de portes et clôtu- 
res extérieures, soit avec .violence en- 
vers les pefsonnes ; 

3* La dévastation paf d'autres moyens 
que l'incendie ou l'explosion d'une mi 
ne. des édifices, bâtiments, ouvrages mi 
litaires. magasins, chantiers, vaisseaux, 
navires ou bateaux à l'usage de l'armée; 

4» La destruction des moyens de dé- 
fense, de tout ou partie d'un matériel de 
guerre, des approvisionnements en ar- 
mes, vivres, munitions, effets de campe- 
ment, d'équipement ou d'habillement ; 

5» Le bris des armes, des effets de 
campement, de casernement, d'équipe- 
menl ou d'habillement confiés pour le 
service ^ 

6° Le' fait de tuer ou d'estropier un 
cheval ou une bêle de trait ou de somme 
employée au service de l'armée. 

Le raipporteur fait remarquer « qu'il 
est manifeete que, si les infractions pré- 
vues aux numéros 3,4. 5 et 6 pourraie*!. 
à la rigueur.être punies en vertu des tes- 
tes du code pénal, elles empruntent un 
caractère particulier de gravité au fait 
qu'elles sont commises par des militai- 
res sous les drarpeaux et intéressent au 
plus haut degré la discipline de l'ar- 
mée. » .        .,.   ■ 

C'est par ce sentiment qu il est d avis, 
aussi, de réserver à ta compétence des 
juridictions militaires la mutilation vo- 
lonlaire pour sa soustraire au service 

*♦* 
Enfin, n est une dernière question qui 

resle à solutionner ; celle de savoir si le 
refus d'obéissance aux .-équisitions de 
l'autorité civile doit être jugé par les ju- 
ridictions ordinaires ou par les jurldic- 
lions militaires.On sait à quels incident« 
a donné lieu, dans ces derniers len>D8,ce 
refus d'obéissance. Il y a Ift un problème 
des plus délicate. La Chambre des dépu- 
tés a ranne le refus d'obéissance aux ré- 
«juisitions de l'autorité civile dans la ca- 
tégorie des infractions retevant des tn- 
bunaux «rdinaires. Le rapporteur, sans 
donner une opinion ferme, suggère une 
«lécision contraire. 

Toutes lei autres   Infractions   visées 
Mr le «ode de justice militaire et par le 
•ode dfl iaaUce maritime sont laiaséea & 

. la compétence des   cours d'aaaisea   ou 
■  Ses tribunaux correctionnels. Toutet,en 
l:.>«rfel. oooatituenl des Infraction« de droit 

I;|iommiin. Toutes tombaraiant sous l'ap- 
«^I:.>IIA>,   ■<*  la    Inl     nii'all««   fiio«ant   tfn. ijfelicaUon de la loi, qu'ellM fussent im- 
fulaMei k del niiliUures ou k des civils, 

outes sont réprimées par le code pénal 
"k M par les lois compléoientaires du code 
P^énsl. ^   , 

K"     Le ripport fall remarquer tvec juste 
* ItiMO ara I'M flMVftiM faeüMMM en 

se reportant aux textes. Les faits de tra- 
hison, relevés dans le^ articles 204 et 205 
du code de justice ^nilitairc et daus les 
articleâ.26S et 263 du code de justice ma^ 
rilime, ttnnberaient sous l'application 
des arUcles 76 ä 82 du code pénal. Les 
foila d'espionnage, visés dans l'article 
206 du code de ju&tice militaire efc 1 arli- 
cla 264 du co€h' de justice Dia<iti)me.sont 
F revus par la loi du 18 «atfl 1884 et par 

article 83 du cod« péAaI. II y aurait 
lieu, toutefois, d'abroger le dernier pa- 
ragraphe, de l'article 11 de la loi du 18 
avril 1886 et de ilf^clrirer les pénalités 
t|irelle prévoit a^îpïicaMes aux fait« d'es- 
pionnage commis par des militaires,ma- 
rins et assimilés. 

De même pour l'embauchage, le vol 
des armes et des munitions, celui de l'ar- 
gent de l'ordinaire, de la solde, etc.. le 
vol commis au •préjudice' de l'habitant ; 
le meurtre de l'hôte ; le fait de sou>strai- 
re frauduleusement, détruire, brûler ou 
lacérer des registres, minutes ou actes 
^originaux, etc. 

*•* 
On voit, par cet exposé, comment le 

projet de la Chambre se présente sur ce 
premier travail ä l'étude de la commis- 
sion. Il y a la une base de discussion des 
plus claires et des plus méUiodiques. II 
y a. toutes réserves faites sur le fond, 
une division très simple du travail. 

D'abord les délits et les crimes qui 
doitieni rester justiciables des juridic- 
tions militaires ou maritimes; puis ceux 
que le rapporteur estime qu'il y aurait 
lieu de maintenir, enfin une troisième 
catégorie que le rapporteur suggère d'a- 
jouter. 

D'autre part, toutes les autres infrac- 
tions qui sont attribuées à la ju^ce ci- 
vile avec la compléntentation indispen- 
sable du code pénal. 

C'est une excellente base de discus- 
sion. Lrouvre à faire, en effet, là comme 
pour tous les règlements militaires, est 
de simplifier et de clarifier. Il faut la 
poursuivre dans un esprit libéral. On 
vient de le f;iire pour le service inté- 
rieur. Il faut l'accomplir pour la justice 
militaire. La tâche est plus délicate.Rlle 
demande un effort plus considérable. 11 
faut réaliser la justice en maintenant la 
discipline. 

Nous avons confiance que le Sénat 
saura donner à ce difficile problème la 
solution nécessaire en faisant une réfor- 
me qui sauvegarde les intérêts de l'ar- 
mée et satisfasse à « ce violent amour n 
que la démocratie porte au droit cl à 

leineiit prati'.^t9 et qui pourront exercer 
sur l'èqulli^.ce européen une influence ex- 
traordinaire I 

C'est fa no« potUinues et à nos hommee 
d Btat diâleMb« ainsi le cerd« de leurs Bf/é- 
cul&tionfi, de diaposer le« IwMt de« attaancee 
et det entente« de l'avenir. Et qui naît si 
lô Japon n'eat pas oppelé a être un Jour I« 
précieux auxiliaire de la liberté européenntT 

Hector DEPASSE, 

'A. OBHVAIS, 
S«DBl«ur. 

POLITIQUE ETRASGERB 

LtOUlUßi^ MONDIAL 
La triple entente franco-angio-russe eat 

considéré« avec juste raison comme la pier- 
re angulaire de la paix européenne, jusqu'à 
présent cette entente a suffi, en effet, à 
nwintenir celt« paix apparente el superfi- 
cielle dont nou» jouissons. Sufllra-l-ell£ lou- 
ioura 7 Suffira-t-elle dans certaines circuns. 
tances particutièremcnt difficiles qui 
manqueront pas de se présenter un jour ou 
I autre î 

II est une autre observation : Dans cette 
paix, telle quelle, dont nous faisons notre 
joie et noire idole, est-il vrai que lu conS' 
cience dee nations et la conscience de l'Eu' 
rope poBsëdcnl la liberté nécessaire ? N'est, 
il pas au centre de l'Europe un empire mili- 
laire, doni tout4>s les pensées, tous les ges- 
tes, dans la paix même, sont toomés vers 
une domination excessive, singulièrement 
préjudiciable aux intérêts économiques et 
muraux dos autres Etats et des autres na- 
tions ? 

L'Europe se senl-cllc vraiment libre de 
marcher dans la voie de ses destinées libé- 
rales, de se développer cl de s'épanouir 
pour la plu» grande civilisation de Europe 
elle-ménie et du monde ? (Jui se permet- 
trait d'affirmer que les l>ons Européens sont 
en possession de cet équilibre [xHitique et 
moral qui a été l'objet des aspirations les 
plus araentes de tous les grands esprits de- 
puis le moyen flge T 

L'union européenne, la fédération euro- 
péenne, dans ta paix et dans la liberté, n'a 
jamais été plus nécessaire non seulement a 
cette Europe elle-même, mais a l'bumsnité 
tout entitriî. 

Autrefois, les nations de l'Occident, les 
nations les plu« catholiques n'hésitaient pas 
& s'allier avec le Grand Turc pour contre- 
balancer la domination excessive de La mai- 
son d'Autriche. Mais la maison d'Autriche 
parait bien légère h porter en comparaison 
de ce vaste empire unifié, tout bardé de fer, 
et armé de pied en cap Jour et nuit, qui cons- 
titue l'Allemagne contemporaine ! LA rëRne 
une seule et unique pensée, non pas seule- 
ment dane l'eapm de ceux qui aouvement, 
mais dan« la conscience du plus humble 
charbonnier, une pensée fixe et unanime : 
Dominer tout i Etre la force exclusive et 
préponctérante I 

Le temps semble peaaé où l'union de deut 
ou trois Etats continentaux pouvait conaer- 
ver a c*tlc Europe plus ou moins équilibrée 
unn liberté sufHsanle de respiration et d'é- 
volution. Il faut porter plus loin nos regard«. 
LM esprits prévoyants et polttiquee ne pou- 
vent plus a'empéctwr d'embrasser le monde 
entier dans leurs projets d'avenir. Qui nous 
dira quel réte le Japon, par exemple. e«t 
appelé a )ouer dans rhlatoire européenne T 
Kl la Chine, qui, elle aussi, ae remue dans 
sâfl profondeurs et se prépare des loia nou- 
vallée tt des inatltutions nouvelles T 

EUTeE U FBjllUÏ ET U ll£ill|li£ 
Plusieurs iournaux assurent que la pré- 

sence à Bruxelles de M, Chapsal, directeur 
des affairt's commerciales et induatrielles au 
ministère français du conunerce et comuiin- 
sMire général de la section française à l'ex- 
position, a eu d'beureuses conséquence« au 
point de vue des rotations ^Lxvimique« fran- 
co-belge«, et que des échanges de vu^B qui 
ont eu lieu, il se dégagerait la possibilité de 
la conclusion d'un traité de commerce à 
long teniH;. Je puis voue donner l'asauran- 
ce que celte nouvelle est tout & fait préma- 
turée et qu'il n'y a même paü de négocia- 
lions ofticilles ou officieuse« engagée h ce 
sujet. Les échanges de vues dont on parle 
se bornent & quelqaes conversations ab«olu- 
iiM-nl privées. Ou il y ail de part et duutre 
lo sincère diîsir de prévenir une lutte doua- 
nière, cela va de soi, mai» quant ù la poesi- 
bililé dun arrangement, on ne pourra en 
parler sérieusement que lorsqu'on sera ab- 
solument fixé sur les effets au poml de vue 
belge du nouveau tarif douanier Irançaie 
dune part, el les effets au point de vue fran- 
çais tfu projet bntge de représailles doua- 
nit'iv» déposé par M. Licbacrl et que le Par- 
lement Iwige na pas encore examiné. Ce 
n'est que Jojsque ces eRcls seront connus 
que lee deux gouvernements pourront dis- 
cuter aérieuseDient,avec des chances d'abou- 

émouvoir le« femmes préposées & leur sur- 
veillance. 

l*ounjiK)i n'a-t-on pas pour ces élablisae- 
mentt) institué des commissions de nrvefl- 
lance •olgneusement cdioieies, [oocUonnBnt 
«ana relâclie, se faisant ouvrir les portes à 
toutes liêlu-es et rnodérant ainsi le (^of^\ exa- 
géré du gain qui distingue spécialement 
Tes maisons de relèvement î 

I>an« les priions, les pr^rvemia et oeodam- 
nés soumis au travail produisent ce qu'ils 
peuvent ; ils demandent de l'ouvrage, se 
t>l'URnent quand II en manque «l k aucun 
ni<nnent. ils ne soiit tntUw ni pnvée de som- 
meil, pour àanaer une sMBine d'efforts excé- 
dant leurs forces. 

En adfliettant même qu'ils oieel k ae 
ftlamdre et qu'lla n'o««nl le faire devant l«a 
gardiens, ils peuvent à leur sortie os priscei 
sijmaler aux membre« de la Commission 
les actes délictueux. 

Lea établissemenla confiés aux ordres reli- 
gieux ôchapcient encore à un contrôle sufft- 
sunt et au Bon Paiiteur d'EcuUy, comme 
flans un Otablissement du même genre pour 
jeunes gnrçons, le sukide a été u suprême 
ressouroe d'une midheureuse enfant peut- 
être mise injualement en ce triste couvent. 

N'e^t-oe pas trop d'avoir tant de souffrati- 
CK, lant de morts û déplorer, lors des ré- 
oeiiLa désastres, sans laisser encore ee per- 
pétuer de véritable« crimes de lèse-humani- 
Lé BOUS te couvert des lots et de la charité 

Pfftil GRESDBL. 

FEMINlSStE 

ïiGliiiiii8iiy|erGaDtl0snie 
Les calaatrf^hes si'mient le deuil el la di 

solution ptuTni les fmnillee des victimes i 
arrêtent, pour quelques jours seulement, 1- 
runde endianlée des Jouisseurs pris du ver- 
t>gedep plaisirs «t du mouvemeni exiujArô. 

L^ WÉia^aafcililùs, prtisqu^! imposMblee a 
étaMlr, Mf^ytmmftmvrmm. L'homme 
n e.-t pas une m;ichiiic Exposé aus inflapn. 
ces jrnilli|iles .1« l^irnbiantie, il ix-ut cnTTlïe ,^,-^ 
accomle d aireur. bian iuv«èaataira, Cöitipw- "^™** 
iiwitpe le« vie« hnnames quH tient enfm.''i"'''-[^ 
puissojice.  soit sur  terre daits lui    riu-Mte P'^'" '* 

LaMMosOttouaiCreisot 
La miââi>>!i uiloiuune nui \i.'>ita Lille, Rou- 

beix et rourcoing à le fin de la semaine der- 
nière, eut arrivée hier matin au Crea8ot,par 
train spécial. 

Elle a été reru« pnr M. Mascuraud et les 
ingénieurs des usines. 

Le Csar des Bulgares 
A.  ¥>A,TM& 

LB tsar F-îramand et la reine Eleonore ont 
visité lilftr Versailtes et la Mabnaisun. 

A midi, il a déjeuné rhen M. Joseph "Roi- 
n«Lc)i, dOpulé ave« M. lîriand, prèftioent du 
C'ifiseil, et fips perfioanalilé^ du monde po- 
litique el liWi'-raire. 

Uane l'après-midi, la tsar a visité le Mu- 
seum, 

Le Reeoun «B grics do Uabiuf 

'Voilà de« élénwDta d'un poids incalcula- 
ble dans la poliltque nro«*«ine I L'Oriçsl 
n'eat plus k Conataatlnople ; l'Orient 
est bien plu« totn t On aperçoit dea aUiaocea 
et dA ententes, autrelou Inconnuea et im- 

quil ne sail pas assez lot arrêter, ou s' 
navjr-e dont il ne peut au juste prévoii   .. 
mouvement exa>ct, malgré des manœuvres 
savamment dirigées. 

Ces désaslpoe répétés, l'incerlilude du len- 
demain, l'imposslbilili: d'iussurer sa vie tun 
Lre des évenlualilès si imprévues, nenlè 
vent pourtant rien a i'^^sme fvofoiMl sur 
lequel s'élahlil en général le bonheur des 
rare« privilégié« de la fortune. 

Itlen neu d'heureux consentent à admet- 
tre les devoirs humains réciproques, les sen. 
limente généreux et l'évolution d'une race, 
seulement posaible par le développement de 
r.-illruistne et de la rechervh« du bien giné- 
rai qui seul pourra réaliser le bien-être cl 
le bonheur particulier. 

Des réiormos s'accomplissent, maie elles 
ae font avec la lenteur du bien succédant au 
mal en battant en brèche l'oppression systé- 
matique, la prévarication et raocaparement 
des situations qui confèrent dea pouvoirs 
dangereux. 

Malgré la volonté de remédier aux iK«n- 
breux abus qui existent encore, lespnl hu- 
main reste eouniis aux idées ancieiioes et 
les [naJheureux mis sous les verrous restent 
exposés aux sévices et à l'expLiiitation. 

Tandis que nous suivions lialetunts d'an- 
xiété les efforts admirables des hommes uni« 
pour afrucher aux flots ou ù l'encombrement 
des débris amoncelés, des vivai>ts et des 
morts, au risque d'avoir à d^lorer de nou- 
vallea victimes, nous laissons sans noua en 
toqujéter derrière les grilles détablisse- 
■enls privés des enfante, des jeunes filles, 
éts femmes livrées aux traitements inhu- 
mains d'individus dénués de conscience. 

Et ce qui eat DIUS twnteux pour notre ci- 
vilisation, c'est l'exploitation ou pauvre, du 
malheureux, par la soi-disant phbanthro 
pie de certaines oeuvres de charité et de re- 
lèvement. 

Beaucoup de ces œuvres swil admirables, 
par le dévouement et le dé8iatérc;;aenieiil 
de aes membrea, mais d'autres consent uii< 
prudemment à des ambitieux, k des égoïs- 
tes, a des rhéteurs sane pitié, a des gardiens 
aurm«aéa,les malheureuses vicUmes de l'ata- 
vlaroe. de la débauche et de la misère que la 
fatalité a jel6e8,falbles et dépouillées, par la 
lutte àm appétits fiervera et des fringales <le 
plaisir. 

Un nouveau scandae vient d'éclater sur 
le territoire de la commune d'Ecully, prè« 
de Lyon, au couvent du Bon-Pasteur, allec- 
té aux nllea repentie« el aux mineures en- 
fermées par m««ure administrative. 

M. Hauw, sobetitut du Frocureur de la 
République, taisant une inspection dans ce 
couvent, allait se retirer lorsqu'une prieon 
niére «ut le courage de dénoncer les mau. 
vmi« traitements. 

Le« femmes devaient faire au moins trois 
chemises d'hownes par jour, quels que (ua- 
sent leur ège «I leur habileté. Pour les sti- 
muler, les aoeurs laur tiraient les cheveux, 
donnaient des gifles, adminietraienl des 

pa de poing. 
ne pauvre peUt« élait ai malheuraua« 

qu'elle «e donna lentemeni la mort, en ap- 
Cliant sur aa poitrine durant La nuit, un 

e imbibé d'eau glacée. 
fMux jours avant la mort de cette entant, 

on la portait dans le veatibuia devant tou- 
tes ses canarades. et sous l'oeil de la supé< 
riettre, UM sœur frappait uns pitié la ma- 
lade. 

iM (UteUMqui 
Bofennto«, 1 

.dM OMOUBM arii 
BofennÂM, IM jeune«   flUea   devtfluieni rtfluienl 

M*"Do!t'iirle rt M* Lucien Ledm? ont éti; 
invfU« a •• rendre aujuurd'hui martli 

heure.s Ji ITTysée, "l'i -t^a atnw'r /"P" 
président Fstlières; afin d'expoaer loa 

B qui militent en faveur de la ceiBius- 
tation de peine de leur client Llabeuf. can- 
démné h mort pour le meurtre de l'agent 
Deray, rue Aubry-le-Boucber. 

TROUBLES EN ESPAGNE 
Les aocléléa radicales de Bilbao revenant 

diinancbe soil d'une excursion eurent pla 
bieurs cuUisions avec la police, puis échan- 
gèrent di» coups de revolver avec le« na- 
tionalistes basque«. 

Un carliste lut tué, suivant certaines ver- 
sions, par ses propres amis. On compte de 
nombreux blessés, onie grièvement, parmi 
iesqutïls plusieurs ageiile. 

Les collisions onl continué dans la nuit. 
Le gouverneur a essuyé quatre coups de 
feu. 

Al b«au geiti dn Emprin 
On signale qu'au moment où le fils de 

Guillaume II était chargé des affaire* 
d'Etat, pour suppléer son père malade, il a 
signé — malgré lavie coulraire des auto- 
rités militaires — 'a grÉce d'un alsacien, 
M. Iloth, réfraclaire a la loi de rccrutementj' 
allemande. 

ECHOS 
Le OlBard. 

D'aprts le récit du mécanicien, que ISelair a 
pubtte, il sembic bien que la laute initiale, daus 
laOreux «codent de Vttlapreux. soit au gîEtsnL 

e« mol. «ksvenu d un emptoi « ufiuci dans ta 
langue d« otMium de lar du iDODde «atier .qu'on 
en a IBH un subaUaUl, c'est te non de lingealMr 
origlaal «t tteureux qui déoovYrit U chose, aux 
Mivtrona de U60, ovilr« ta Uiéorie, ooalra les lois 
mteOB de la physique, disoiUon, œ qui pouvait 

oDtTCr daiw le deiail. rappekmi que la dé- 
couveiie d'Henry Gitteid. modeste élevé de« Art« 
el Uetkn, supprimaU la pompe d'aUuwtotion 
«IV IM locoonUvce, «t lui aubsUtnatt ua eatralne. 
ment ooaUnu de l'eau eaunagaslnée dans la ten- 
der, pw un eilet nouvMu el Inattendu 4« la va- 
peur 

Jusqu'alor«. les loeaaaoUves ae livraient daa» 
k» gare« * d» alléea et venues IntufinlwblM, 
iiniqueawnt pour acUoiUMr leur pompe d'allaw 
latlon. L1n)eeleur fut une trouvaille de preaN« 
ordre, aiHBl Imporlanle pour la looomoUve qua 
leat«ÏM«4«Han)Sé«uta. 

Calta taoavaUle rapftorU des nflHons qua Gll- 
tard abandonna du reete à l'Elat. par laaiMBaaa 

Ces! k mrn» cTierctMiir ingénieux et haHlt ni 
consIrulMt. du rste. le premier ballon dirifealila, 
sous lequel 11 s'enleva   eu Champ'de-llars,   en 

L'gSPRIT Pe TOUS 

A prop« da I« «mlauttoo d« IMti ludkw. 
Cu pUntM oui dooM Ika i al« lia<ra<sh«a. 
4n. eonAée au Jan« Lavmd, H a entMriu     — n at «ni 0«   14   J^mtit». Mifii'eUt wli 
■ (UkUM qui hii ont «otAnm lean grMa, mriHfla, «Aw kmloun ln>p ohcrl 

- Ah I k« Aa^ 0«   bMn   Min« k mt 
iUM»«H«>lliélÉ«1>LgMK «■ «Wt i rMnk mmmi Im 

LA POLITIQUE GËÉRALB 
«0O««O9dc}4üd' 

M.   Briand   répond aux   i&terpellatawn   «I 
oomnienta 1*  déclaration ministériollo 

Paris. 27 juin. 
La aeanoe est onverie h t beurss un quart . 
■.■MrtMiiiii pHüde. 
■. TWani, imnistpe tlu trovai!. dépose le pro- 

tft de lui nwdrfie pur le St'iiat portant oodlHeaiion 
U«8 -KJIS ouvrière«- (Renioyé k la ounoilssion du 
'j-avnjl.) 

lies interpellations 
Sir la Politique générale 

L'ordre du tour appetie la suite de la discua- 
sàun dsa lolanieUsUon». Sur les K lascrila., 19 
ont été diacuWes. I.a vIogbèDie est oaUe de M. 
Ma&Mbuau aui- la luültqiie gënavle du ^^luvcr- 
nenieiii )jiViaeöe Jan^ la <lL'darabon mlnlsierieUe. 

H. UMiftaboau ezunln« Us 
ruporU de IX^^i« «t d« 
VÉtaX 

H. Maitabuau a la parole. 

Kgl9aU\-«fi. 1^ pouvoir icpslaut 
sur le pouvoir exéentlf : cTst re «t'a 
iDdiqiM! M. linuiid dans sa déclaration 
«lu non mcife cleircnionl «s^rtaié le _ _ 
Elatiri', en prenant iKiestasiDn A la "Réstuance 
de l'union di-mocraliqiK. Les «ecUoas ont aaasl 
m«mLr' le n.lo liii|A-,rlaiit qu'e&t appeh> b jouer 
k iiarlj coUioliqui' dsrts los flei.-lifjti«. 

I.'orateur rapu-lic kjuruement tes idi^ de 
Uxm UU. la poUtiqu« da nlHenieat «t la lutte 
ivcluelk: doK d«ux thmcote du parU cainuUuu» ; 
l'ettnwnt maûig^. qui reste Adèle t la tradlUan 
'   Léon Xtll.et reânieat    ' 

Les  idées inImiAaBaAiee    qa«    ,.   
FnitgiiA VeuMot «t Hocalorl   wnt   dé«avoul«s 
par lus «-deques. 

H. Delahayt. r Eto<:afurt A'est pas le pope, 
M. Maaaabaau. Larctwvfeque de Toulous», 

ftaiM ime Wl^re formeHe. dit que le (teret n'a pas 
le droit Ü initiquer de candidats sax électeurs. 
Tous k>s vnus t^ttutiqucs dotveot opfirouwr oe 

■ïf*£„ ._ _ lahaya. — Perlez pour vous : aoue vou- 
lun« nuuei, oetle action poMique du cleroé. (Très 
bien ! sur dtaers bancs a droite. — Bruit a geu- 

Wileïîïl 
Hasaahuau.  ~  Il me Siifril ^jue quet<f«es- 

uiR niwxiuiaal. par wiempie M. Juui's, quj me 

— C* ne fcH rfiD j par^ 

, ja.jal« iatérte^rael t 

dMar«atMr par uoe regte  tanriaUa ka 4 
Uooft de leur éliyibiliW. 

M. Piou au nom de PActIom Af- 
hérml9 demamde à la Êfépm' 
hliqme de reconnaître la »m- 
prématie de l*église catk^^ 
liqae. 

n. Ha« a ta parole. 
"J?.**?" f*"' **"'"■ P""' •« oompte. a- gnat«- les tacuwa el les obscwMte deüTitaa- 

ratkn minlBierielle .Il dïclM« auonlnUau« 
«■tie dtelaralion est explicite el dairc 

Uena oertaineï parties, lorateur dH qu'A « 
trouva nomme un éctio de son propre laona» et 
de« tcnjiulOM qui sont les siennas et CAM de 
»n paru. (Exclamalions a l'extrême ■U4M. 

Autretols les radtcaus dlssient • ■ Ba nau- 
tique, il n'y Q pos dp }u«ti« .. AvtourdWm 
peete une lengue nouwne C'nl déjà oa ' 
çtwee d'entendre unt- wix ofßciefle fmn#r 
la proeflriptwr qui couvrait les mol« rte i 
et de KMrte. Pulme le piMdtM dâ OnoMi 
vaincre SR« on>« el se --cmvalrwr« lul-m«iiM. 

M. Piuu examine matntenaDt la iifrilton aa h réforme éleclorale. '^«■"MI •• ■ 
Il se pfuwaoe en faveur de la R. P. 
Au cours du discours pronoore pw u. Jt^m. 

le prtGddmt du ConaMl Teu auMé à dMB 
que la défanae laïque senti le > crtteriun • aw 
lemiel se fenut la mafortlé. 

Bia>é et la htUw« OMtorM sM (RMnx'i 

suit &ltei]^nenl 
M.^aaarent Be%^Bn. ■— ^v uc w» rmu • H** - j 

let phiR haut ; dunmei-iious vos moyens. (Rires) 
H. IMaealwav. — •7cs1 un des plus grands e»- 

f>rils du siècle dernier qui s rM:<4imiaBde aux 
n>rtud!l I M^I •q'ics ite respecfer te gow 

de «hMM pays. 
M. MÂi^a. - Qui a dit cola ? 
H. Ibsa«buau.   - Léon XIII. (Rii«s h. gaudM.) 
M Delahayo. — (Cst fui au«! qui a dit que 

l>L>ut g^mein^inent qui lonibatUàl tes catbatîques 
devOTtalt {'«nneinl de rsgltse. 

Il Aufertet — Ausai il en eat mort. (Riras «t 
t>ruu.l 

U. XMskay«. — Vous tronques Léon XilL 
H. Anbrioi. — ExoHBinuniez-le. 
H. MaM^MiL - Q«a. ta te.sal«, M. Oelabaye. 

vous élu parmi Ie.s IntranG^geanU. VOUA relu- 
A'i de entre a t'uiction portementali« ; vous éles 
de ivux qui veuliAt tout coaMr. OU ceta vous loé- 
ne-l-U T 

Tonei, un souv^kir : • Si toua les députés ca- 

te Jour de l'^iectkm de la coanalBaam de stoaia- 
lH>n, Us auruieni eu deux voLx de mojotMe ; el 
M. iriand nsuntil pas «M ranorteur ou, d^j, ,^ ^, 
DM>ins. Il aunU eiè oUUBe d« i^plar a l'autre 4^^' 

"1^ ouJTw les cbHB sont obVgto, pour de-1 "^rl^ 

 BMtorM sM (RMiw^e. 
Las k^ qu op métand rendM tanMabè« nat 

das Wi,^5_fw«rtUioîi et de «MlteUon. 
U pacUsattnn dS«i payn ne pet« Mse ■* 

svw d« Ms dinwernn-* mnla avec des 1  
ras dr MManoe «t di> utmHé 

I4 raoMralion se (en te )n«r oa la nfaïa^K 
que (vmamtira à reronnattre l'ei^iee mtaoUaua 
et A resoerW sa cnnstiliition et sa hiémrebt». 
(Ai>p*audf(wemr^ts t droîl«), 

nouninol »ariar de paetfieaWaa pute» la 
piiWTP nMf on'-otf. puisqu'on annonfc ilo »M- 
v^lles lois reslrieltvc« de la liberté d'ena^M»- 
nv*nt. 

M IV.u ifeeci'nd de )a tribiine, qfiplaudi pnr 
»9  miMnbrr« ** TArllnn Hb*rnle. 

N. Bnintâ,|ffMiitlif!iM9 
iMniHiinHKunHii 

I    ■. mtamâ lui MH-nMe a la tr«na»e.  (MMn«. 
ment d atteattoa prolonge). 

Le roi de Batuarie êe^nte fe 
discomrs 

.\ ce moaient le roi de Buloarle. t< 
du fi^nérel Holrend, fait son «ntr«« di^ 
pnwdentielle, siliiée en Face du faul^ui 
aideak de- to Cteaitm. 

tifal—ent h pr<l>fl(». du ^a*. 
k' Futeeca, prudent de la nten> 

Diique tlu tJnJsii. 

L« président d« OOSMU v««t 
fair« ooualtr« M JOTPA« 
am tonte fnuieUee. 

ITlIlllMpU 
daM ta M 
l«ui) du p«* 

y«Ér ou rnUr oheb, «fMrs de ta i5a}ôi5*^Voi- ' j, i'lJJTnoJoi 
" '*^" ■ a demandé la fcireed« 

toute IroDChiae. en loala 
E'r mn de ses pensd«, U 

va expo.'ier romnienl  r« ut se «tgner le cflMral 
-*"'  --  a parte entra te (ÎMieani«n«at «i la 

republic ai M. 
ijqpuiB pitta d'uv an qiV «at a* mapnir. c 

,t ^....1 i.-.,inj qyj jç GouveraaaB M républi 
  ja tan» d« vivre'et èiglr. 

IJ: malaise qu'a éprouv^ ta niajortia, 
-^tcur. tiont è la métbodt d» -'^^- 

j'ai adopUo. 
Pour être acclamé, il amait 

la pourquoi, irtot qui suis un cathoHque. te eroti 
a ractton parlenienlMre et ;e die h M.   Brtand, 
comme Hernani ; ■ De ta suite,   ' ~ 
lHUBrïM.1 ,_^ j, 

m. IMtebay«. - Et voilà ca que vous appetn j '*p ' 

^*ÎK;±«;'^-"'^^^■^*il*  ,.^ ^.^ ^ l« majorité; miteT.;e^-û-i,5tioï-ia-SrAit 
pnmdnïïT«? rimnTnl*   ™^l«' ^ ^C^ ^t i « '»• «n rWe. te  Gouvernement a ortM*« M 

owousé la femiwe de teure rêvée, moi» cette qui ST SL^ et diSïl^^^« 
avait te sac. Lee maris «snlent te sac «l les pre-     rSïïîLf^^^^ T 
skfcnto du conseil pu-dent lu porleleuilte. (Blrea) ' Jfy^Stl^u^^ J 

■Nous vodlons, men anus et mol. Krc de ta majo-1 ^rLlKTp^^ - 
rite, ntm |>ti.s i-,ui- noiB y conlondre 9        '    '   ''»^■"■"" 

r l'œuvre 

as§emblée  Je ne m'en suis 
. moia p..ur obloilr delta dee ouiwo««it>[i*, ' uÜ  iJÏÏJ^ 

pour avaar   te  vcrtWite République que nous lu»««...« 
n'avons joniau i-ue ul que nous voulona avoir. /»—>—■ .. -uir ifl, -    • bancs.) 

X. MolM «ooiaUsto, pwrU d* 
U rtforau adalBiatratiT* 

IL llDllé dévrtoppe mm MnpeltaUm Mr to 
"^     «»M*ÜSil« «o«v 

xcrj'ïSA.--''*-"' 
~ Je m'eionne. dll-il,i)ua ta dtelaratloi 

eoit EOfuette sur taa liberté i: 

pays que ta Pranoc eioulfe sous eDe et eal iMa 
hors 4W1 d« hiUar avec te« anlnn iMkana «ur 

. de lladuaMerde la 
Hivaaax   appIwaM««« 

L'MaUinK. c'e«l l'agmvalioB d« ta silustioB 
hwUe ;  IMmoMa  MBWHI». c'est  la   11- 
I «]tp«artnn du paniita id^Mt «as daaUnaea. 
La ooManaa a'aal pu o« qu'elle teralt Hm 
e a'««t pas llBtofrtïa Iftre *a vnlontÉa popu- 

tatoaa ; eßa «il ta aenanle rfalMe dea oiSm 
preeidanux. Que doltaUe Ctn T La aettw pa- 
Me dane ta grand« pairta q«l aa reOMt la 

■aglaet deauuide 1* }«•- 
ttee iSMlt 

a«lB«t dÉwtop*« «on WarpaUatloa • a 
Iqua aiairata ^ gouwHaaDl ■. 
 ,^I<m, aoR dit eo pMHOt, ««t la plue 

granl dfeutt de ta Otaialn (1 m. >D, «I qiM 
Lootde i M. ?«N«tte. son»«*, dM ion «Un*, 
taopralnWloiM de rntrlna aucka 

-l«wwi.aim.«BiWida J^aMÉMiiulMM 
aatiapannOiliililiriliii : «I Uaa n« tala *S 
vm «aäiSa 'iaaarïe Hiwanlii i otaiiar ^ 
faïtam ^MiqiM iMliiili. ftrWt   -   •'~-^ 

'Kadanaoïku la iMlto« iMais 

MM. itertcsux el Cruppt. au non des 
ilo gHucbe. se sont élonow que '— ~ 
me.il y ait des lacuaaajMtomi" 
ntcnt prnte.i.^onnel et «ur ta . 

Le présxteot du Conaall ne 
lidarUwr te cabinet des cabia«. 
ta péricidc de luttes, des abus,   _ 
parfois comuis, nuis une fota ta 
nue. Il faut regarder te ckan^t da 
vautar a e« que ta viototi« aa mM - 
dea échecs. 

I« chef doit akira aa m» «MN !■ m^m 
tante «1 iaw .oriar : ■ Aaaaa. ■ ■       V 

(Vifs afwtaudtsaentoiU el mouvements prolia» 

. na a«eata._ 

teuUHïïn. Cl 
. desautaaa^B 

Mate. B'aipt^t oependanl 
nonoer au programme m e_ . ,  
a l'axlréme gaucbe.l Ja anta tant* da croire l 
3 a malanlendu. 

M. iMMn. — Ja denaada ta i 
M. »«»d  - U est poeaBile q ^ 

»as tea santAnaats de la imiorti 
OB cri« : Ne« I MO I M I si t Mouvi 
lonnès, opflNdtaMaaanla 

MTilial  - n ae s'agit pas 
manu, ri on enlaod oartar ds ta hi 

Voua n'Ma» paa^ MMtoars. taa 
dull parti dNippoëWen ; vow M« ta po 
ita vous imposa dana la kaiallla <■■« al 

qnaija. n« soat jaa laBfc tas pjfc « 
n. (ftUBMW a reXtfMW4BIMA« : vib I 
■ ■imli «a nain al à fcrtil 
Voua Ha ma. dua la lâSTï aarMMa» 

im da fandrutJRm fJFm 
■. il pwwawa fow la ptn la«l «» 

mtflaan mdlboda qu» 
poWlii» - 

1» «>■!■■■■ 
CaoaMoi 

■ïdM     U «aiaïuwial wjjpiaiwaai w«c k ■■ 
rtlt iCilOiaa» Mala rilal <a« ;jKâJ 

daoDo. m^StiHtmiï« mm tm m> miÊmi 


